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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

GATT
Question écrite n° 10637

Texte de la question

M Julien Dray attire l'attention de Mme le ministre des affaires europeennes sur les consequences des
negociations commerciales de l'accord general sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) sur les relations
entre la CEE et les pays ACP Diverses informations font en effet etat d'un abaissement tarifaire que l'Europe
consentirait pour certains produits tropicaux provenant de pays du tiers monde non associes. Derriere cette
negociation se cache en fait une remise en cause des accords de developpement avec des pays le plus souvent
lies aux pays europeens, et principalement a la France par une longue tradition historique. Il est en effet a
craindre que ces nouveaux accords GATT ne permettent a partir de 1993 l'introduction sur le marche europeen
des productions de multinationales installees en Amerique centrale. Il lui demande de bien vouloir lui preciser la
position que le gouvernement francais entend faire prevaloir dans les instances de la Communaute economique
europeenne.

Texte de la réponse

Reponse. - Comme tous ses partenaires developpes, et conformement aux engagements pris lors du lancement
des negociations d'Uruguay, la CEE a depose en decembre dernier une offre d'ouverture aux exportations de
produits tropicaux des pays en developpement. Cette offre comporte un volet tarifaire (baisse ou elimination des
droits de douane sur une liste de produits tropicaux bruts, semi-finis et finis) et non tarifaires (elimination des
restrictions quantitatives residuelles). Un effort complementaire est consenti en faveur des pays les moins
avances. Ces mesures pourraient en effet reduire, mais non annuler, la France y a veille, la marge preferentielle
des pays ACP sur des produits comme le cafe, le cacao et les bois tropicaux. Mais le Gouvernement s'est
surtout attache, avec succes, a exclure de l'offre communautaire les produits les plus sensibles pour les ACP :
banane, coton, oleagineux, cuirs et peaux. En outre, l'initiative de la Communaute a eu un effet d'entrainement
sur les autres pays developpes et certains pays en developpement plus avances en les amenant a liberaliser
leurs importations de produits tropicaux, ce dont les pays ACP beneficieront. Il convient, par ailleurs, de
souligner que, grace a l'aide financiere et technique que leur a fournie la CEE, les pays ACP ont atteint, dans de
nombreux secteurs, un niveau de competitivite qui leur permet d'affronter la concurrence des autres pays du
tiers monde. La question que pose implicitement l'honorable parlementaire n'en est pas moins fondamentale : la
Communaute et la France doivent-elles s'interdire de participer au mouvement general de liberalisation engage
au profit des pays en developpement en arguant de leurs liens avec les pays ACP, c'est-a-dire etre
protectionniste pour le compte des pays ACP ? Une telle attitude ne serait pas coherente avec l'action que mene
la France en faveur du developpement. Elle risquerait, en outre, de fragiliser la convention de Lome qui n'a
jamais ete vraiment acceptee par les autres parties contractantes au GATT La ligne suivie par le Gouvernement
francais au sein des instances communautaires sur le dossier produits tropicaux consiste donc a aller aussi loin
que possible dans les concessions aux pays en developpement sans remettre en cause l'avantage relatif global
dont beneficient les pays ACP Les problemes qui pourraient survenir apres 1993 sont d'une nature differente et
ne sont pas lies aux negociations du GATT Dans le secteur de la banane, notamment, le decloisonnement du
marche communautaire aurait un effet majeur sur les interets des pays producteurs : les bananes, dites de la «
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zone dollar » (Amerique centrale), plus competitives risqueraient en effet d'evincer les bananes d'origine ACP
(de meme que celles des DOM). Des travaux sont donc en cours a Bruxelles pour prendre en compte les
interets des fournisseurs traditionnels (ACP, DOM). La France y participe activement.
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